
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du 16 décembre 2025

Membres en exercice : 11

Présents : 9

Votes exprimés : 9
Votes "Pour" : 9
Votes "Contre" : 0
Abstentions de vote : 0

Date de la convocation: 10 décembre 2025

Le 16 décembre 2025 l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE

Présents : Patrice ESPINASSE, William GEORGES, Olivier
DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Gérard PEREZ,
Romain CHABRE
Représentés :
Excusés : Franck BLANC
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20251216_03
Modifications statutaires - Extension de compétences/extension de
périmètre/modification de la représentation des membres
M. le Maire expose :

1. Rappel du contexte

1.1 Organisation actuelle du syndicat

Le Syndicat mixte des Eaux de la Bombarde est un syndicat mixte fermé composé de
communes et d’Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI).

A ce jour, sont membres de ce syndicat :

• La communauté de communes des Vals d’Aix et Isable (CCVAI) qui comprend au total 12
communes ;

• Les communes de Champoly, Crémeaux, Juré, Saint Just en Chevalet, Saint Marcel d’Urfé,
Saint Romain d’Urfé, situées sur le territoire de la communauté de communes du Pays d’Urfé
(CCPU) ;

• Les communes de Mizerieux, Nervieux, Pinay et St Jodard, situées sur le territoire de la
communauté de communes Forez Est (CCFE).

Le syndicat est compétent en matière d’eau potable.

1.2 Les changements à venir au 1er janvier 2026 sur le territoire en matière d’eau et
d’assainissement

Les différents EPCI ont pris la décision d’organiser les compétences eau et assainissement
de la manière suivante à compter du 1er janvier 2026.

• CCVAI : transfert de la compétence assainissement (collectif et non collectif) à cet EPCI,



• CCVAI : transfert de la compétence assainissement (collectif et non collectif) à cet EPCI,

qui exerce déjà à ce jour la compétence eau potable ;

• CCPU : transfert de la compétence assainissement (collectif et non collectif) et eau potable
à cet EPCI, avec les spécificités suivantes pour l’eau :

- Délégation de la compétence à la commune des SALLES ;
- Maintien du territoire de la commune de CHERIER dans une autre structure syndicale (La
Roannaise de l’eau).

• CCFE : transfert des compétences assainissement collectif et eau potable à l’EPCI, qui
exerce déjà la compétence assainissement non collectif à ce jour.

Les arrêtés préfectoraux entérinant les transferts de compétences de la CCVAI et de la
CCPU ont été publiés récemment.

Ces modifications viennent impacter l’organisation et les missions du Syndicat mixte des
Eaux de la Bombarde à compter du 1er janvier 2026.

2. Les modifications statutaires découlant de la nouvelle situation institutionnelle.

Les changements qui vont intervenir au niveau des EPCI au 1er janvier vont avoir, à la même
date, un impact sur le périmètre, les compétences et les règles de représentation des
membres du syndicat mixte.

Les membres ont adopté les principes qui suivent.

2.1 Extension de périmètre

Le syndicat interviendra désormais, pour l’assainissement collectif et l’assainissement non
collectif, sur la totalité du territoire de la CCPU.

S’agissant de l’eau potable, la CCPU n’adhèrera au syndicat que pour une partie de son
territoire comme ceci est autorisé par l’article L.5211-61 du CGCT.

Ces ajustements impliquent donc une extension de périmètre au sens de l’article L.5211-18
du CGCT.

Il est précisé qu’en application de l’article L.5214-21 du CGCT, la CCPU sera substituée de
plein droit au syndicat intercommunal des Bois Noirs (SBN), compétent en eau potable et en
assainissement et auquel adhèrent à ce jour 3 communes situées sur le périmètre de la
CCPU, dans la mesure où son périmètre est totalement inclus dans celui de la CCPU.

2.2 Extension de compétences et exercice des compétences à la carte

Les compétences du syndicat seront, à compter de la même date et en plus de l’eau potable,
l’assainissement collectif et l’assainissement non collectif.

Néanmoins, afin de conserver une organisation adaptée au territoire, il a été convenu
d’adopter un fonctionnement à la carte en application de l’article L.5212-16 du CGCT.

Le syndicat ne comportera aucune compétence obligatoire, mais chaque membre doit avoir
transféré au moins une compétence parmi celles qui suivent.

• Compétence 1 : eau potable



• Compétence 1 : eau potable

Le syndicat est compétent pour exercer la compétence « eau potable » au sens de l’article
L.2224-7 et suivants du CGCT, notamment :

- Production, traitement, transport, stockage et distribution d’eau potable ;
- Réalisation de tous travaux et études nécessaires dans le domaine concerné ;
- L’achats et ventes d'eau à des collectivités extérieures au territoire syndical, dans un cadre
conventionnel.

Et toutes les missions rattachées par les textes en vigueur à ladite compétence, notamment :

- En matière de distribution d'eau : élaboration d’un schéma de distribution d’eau potable,
diagnostic territorial sur l’accès à l’eau potable et missions qui y sont rattachées prévues à
l’article L. 2224-7-3 du CGCT ;

- En matière de production d’eau : la gestion et la préservation de la ressource en eau,
maintien et amélioration de la qualité de l’eau potable.

• Compétence 2 : assainissement collectif

Le syndicat est compétent en lieu et place de ses membres qui optent pour cette
compétence à la carte pour exercer au titre de la compétence « assainissement collectif » le
transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites, au sens
de l’article L.2224-8, I et II du CGCT, notamment :

- Le transport et traitement de ces eaux usées ;
- Le contrôle et la collecte des eaux usées à partir des stations d’épuration ;
- Le cas échéant, le traitement d'eaux usées de collectivités extérieures au territoire syndical,
dans un cadre conventionnel ;
- La réalisation de tous les travaux et études nécessaires dans ce domaine.

• Compétence 3 : assainissement non collectif

Le syndicat est compétent en lieu et place de ses membres qui optent pour cette
compétence à la carte pour exercer « l’assainissement non collectif » (ANC) au sens de
l’article L.2224-8, III du CGCT, notamment :

- Le contrôle des installations d'assainissement non collectif ;
- Le cas échéant : le service facultatif d'entretien des ANC ; le service facultatif de
réhabilitation des installations d'assainissement non collectif prescrits dans le document de
contrôle ; le service facultatif de traitement des matières de vidanges issues des installations
d'assainissement non collectif ;
- La possibilité d’instaurer un service de traitement des matières de vidange issues des
installations d'assainissement non collectif ;
- La réalisation de tous les travaux, études et diagnostics nécessaires dans ce domaine.

La liste des compétences, membre par membre, figurera en annexe des présents statuts.
En application de l’article L.5211-61 du CGCT lorsque le membre est un EPCI fiscalité
propre, il peut adhérer directement ou en raison d’une représentation-substitution pour une
partie seulement de son territoire.

Seuls prennent part au vote pour les décisions liées à la compétence à la carte les membres
ayant effectivement adhéré à ladite compétence.

En revanche, tous les délégués désignés pour les compétences énumérées dans les statuts



En revanche, tous les délégués désignés pour les compétences énumérées dans les statuts

prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les membres,
notamment pour l’élection du Président et des membres du bureau, le vote du budget
principal, l’approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications
des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat.

Chaque membre ne supporte, à supposer qu’il soit fait appel à des contributions, que les
dépenses correspondant aux compétences effectivement transférées au syndicat pour les
compétences optionnelles et une part des dépenses mutualisées d’administration générale
et liées aux compétences obligatoires.

A compter du 1er janvier 2026, les adhésions des membres seront les suivantes :

• Adhésions à la compétence 1 - eau potable :

o Communauté de communes Vals d’Aix et Isable pour la totalité de son territoire ;

o Communauté de communes du Pays d’Urfé pour la partie de son territoire correspondant
aux communes de Champoly, Chausseterre, Crémeaux, Juré, La Tuilière, St Just en
Chevalet, St Marcel d’Urfé, St Priest la Prugne, St Romain d’Urfé.

o Communauté de communes Forez Est, pour la partie de son territoire correspondant aux
communes de Mizerieux, Nervieux, Pinay et St Jodard.

• Adhésions à la compétence assainissement collectif :

o Communauté de communes Vals d’Aix et Isable pour la totalité de son territoire ;

o Communauté de communes du Pays d’Urfé pour la totalité de son territoire ;

• Adhésions à la compétence assainissement non-collectif :

o Communauté de communes Vals d’Aix et Isable pour la totalité de son territoire ;

o Communauté de communes du Pays d’Urfé pour la totalité de son territoire ;

Représentation des membres

Afin d’ajuster la représentation de chaque membre au sein du comité syndical au regard de
l’extension du périmètre et de l’extension des compétences, il a été convenu que le nombre
de délégués soit fixé de la manière suivante :

- Un délégué par commune, étant précisé que lorsque le membre est un EPCI adhérant en
direct ou en représentation-substitution d’une ou plusieurs communes, le nombre de
délégués de cet EPCI sera calculé en additionnant le nombre de communes membres de ce
dernier ;
- Deux délégués de plus pour un EPCI membre, lorsque ce dernier adhère à la totalité des
compétences à la carte listées à l’article 7-1 et pour la totalité de son territoire pour chaque
compétence.

A chaque délégué est associé un suppléant désigné de la même manière que le délégué
titulaire, et chargé de le remplacer en cas d'empêchement.

Par conséquent, à compter du 1er janvier 2026, la représentation sera la suivante :

- Communauté de communes Vals d’Aix et Isable (CCVAI) :



- Communauté de communes Vals d’Aix et Isable (CCVAI) :

12 délégués (12 communes) et 2 délégués en plus pour la totalité des compétences
transférées sur la totalité du périmètre, soit un total de 14 délégués.

- Communauté de communes du Pays d’Urfé (CCPU) :

11 délégués (11 communes)

- Communauté de communes Forez Est (CCFE) :

4 délégués (4 communes)

Il est précisé qu’en application de l’article L. L.5711-1 du CGCT, pour l'élection des délégués
des établissements publics de coopération intercommunale avec ou sans fiscalité propre au
comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant des communautés de communes
pourra porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune
membre.

3. Cadre procédural 

Les procédures d’extensions de périmètre, d’extension de compétences et de modification
de la représentation sont respectivement prévues par les articles L.5211-17, L.5211-18 et
L.5212-7-1 du CGCT.

Le comité syndical,

Ayant entendu l’exposé de M. le Président,

Vu le CGCT et plus particulièrement ses articles L. 5211-17, L.5211-18 et L.5212-7-1,

Propose de procéder aux modifications exposées ci-dessus et, en conséquence, de
modifier les statuts du Syndicat Mixte des Eaux de la Bombarde tels qu’ils figurent dans le
projet en Annexe ;

Précise qu’en application des dispositions du CGCT, la présente délibération sera soumise
à l’accord des organes délibérants concernés (membres actuels et à venir), qui se
prononceront dans les conditions de majorité qualifiée prévues par les textes pour les
procédures d’extension de périmètre, d’extension de compétences, et de représentation des
membres, et que la décision finale sera prise par arrêté de Madame la Préfète de la Loire.

Annexe : projet de statuts

Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE                 Le secrétaire de séance, Romain CHABRE


